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�ditorial
Malgré les difficultés que subissent les collectivités locales, pour exemple, 
notre commune a subi une perte de plus de 90 000 € d’abondement de l’�tat 
en trois années, en plus d’augmentations de charges ainsi que des accès plus 
contraints aux subventions.
Azay-le-Brûlé demeure reconnue pour son dynamisme et son attractivité au 
niveau économique mais aussi pour la qualité de vie proposée, en témoigne la 

demande de construction et la croissance constante, en effet le dernier recensement va valider 
le passage à plus de 2 000 habitants.
Nous sommes dans une commune parfois qualifiée de composite ou la diversité est inscrite 
dans l’histoire, néanmoins notre Conseil municipal pluriel en lui-même, cherche et a toujours 
recherché au-delà des sensibilités de chacun, le meilleur dénominateur commun pour conserver 
les valeurs de base d’une commune et assurer l’avenir de notre collectivité et des services publics 
de qualité.
Je regrette à ce titre que 3 des 4 membres qui souhaitent rester figés dans une opposition 
systématique voire ciblée, n’aient ni voté le budget, ni une nécessaire augmentation de 
ressources soit 3,5 % cette année, après 0 % l’an dernier et tous les efforts d’économies. 
� noter que leur représentant à la Communauté de communes n’a pas hésité à voter 6% cette 
année qui fait suite à une augmentation l’an dernier de 4 %, effort inscrit également dans une 
logique.
On ne construit pas dans le négatif et sans propositions crédibles ou constructives.
Nous avons besoin d’union sur des valeurs et l’apport de l’énergie de chacun, plutôt que des 
oppositions le plus souvent systématiques, populistes, à base d’informations spécieuses, voire 
fausses, de chiffres erronés ou bruts qui n’ont qu’un seul but, chercher à apporter discrédit et 
suspicion.
Nul n’est besoin de nous justifier, l’équipe municipale fait en sorte et de son mieux pour que 
notre commune puisse continuer à se développer au service de tous ses habitants.

Jean-Luc Drapeau
Maire d’Azay-le-Brûlé
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Retrouvez-nous sur Facebook 
Commune d'Azay-le-Brûlé
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Il est composé de la part d’investissement (784 581,07 €) et 
de la part de fonctionnement (1 387 894,24 €) et a été voté 
en Conseil muncipal en date du 28 mars 2017.

2 172 475,31 €
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Azay-le-Brûlé avoisine 2 000 habitants répartis 
dans les 820 adresses d’habitations. La commune a 
enregistré l’année dernière 18 naissances, 6 décès et 
a célébré 4 mariages. Lors du recensement de 2012, 
la population était de 1 802 habitants et la commune 
comptait 770 foyers. Dès que nous aurons les chiffres 
officiels de l’INSEE, nous ne manquerons pas de vous 
les communiquer.

Le site Internet de la commune a été mis en ligne le 2 
janvier dernier. Bilan du premier trimestre :

Nombre de visites : 2 906

Nombre de pages visitées : 13 505

La page Facebook de la commune a été créée en juin 
2016. A ce jour, elle compte 359 abonnés.

Certains articles restent encore à être finalisés, mais 
le site sera rapidement complet et régulièrement 
mis à jour afin que vous puissiez y trouver les bonnes 
informations locales.        

Données en 
pourcentage

Azay-le-Brûlé sur le Net

Budget primitif 2017

VOTE DES TAUX 2017 Taxe d’habitation
21,70 %

Taxe foncier bâti
16,85 %

Taxe foncier non-bâti
65,23 %
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Le projet s’articule entre les services « espaces verts » de la commune et les personnes 
des ateliers « environnement, espaces verts et horticulture » de l’IME de Villaine.

L’objectif pour ces jeunes, encadrés par leurs animateurs, étant de mettre en pratique 
leurs compétences au travers d’actions ponctuelles d’entretien, d’aménagement et 
de nettoyage des espaces verts de la commune (nettoyage et semis en pied de mur 
dans les villages, ouverture et entretien de sentiers pédestres, dégagement de plants 
d’arbres et d’arbustes pour restauration de haies   aux côtés de l’équipe technique de 
la commune. Notre commune accueille ces jeunes de l’IME tous les mardis matin et 
les vendredis matin lors des semaines impaires et les mardis matin lors des semaines 
paires. Ces interventions ont lieu de 9h30 à 12h. Ce partenariat fait l’objet d’une 
convention annuelle et renouvelable.

Un partenariat actif signé avec l’IME de Villaine

Jean-Luc Drapeau : 

« nous avions 
besoin d’un 
matériel plus 
performant et 

mieux adapté 
aux exigences 

d’une gestion de 
l ’espace public. L’ancienne tondeuse 
était âgée de 15 ans, le nouveau matériel sera plus 
économique notamment en carburant, en entretien et 
plus ergonomique pour le travail des agents ».

Une nouvelle tondeuse pour 
les services techniques

Les travaux de l’école maternelle ont débuté le 18 avril 
dernier. Il s’agit d’améliorer l’isolation thermique de 
l’école maternelle, de la garderie et de la cantine par 
le remplacement des menuiseries extérieures, de la 
mise en place d’une isolation performante en combles 
et d’améliorer le renouvellement de l’air (VMC). Le 
restaurant scolaire va être réorganisé, une réserve 
sera créée.

L’école maternelle 
se rénove

Travaux réalisés

Travaux en projet

• Réfection du parking de la mairie en enrobé 

• Chemin de Lortrait à Cerzeau

• Local d’archives 

• Aménagement parvis de la mairie et sécurisation 
de l’école élémentaire 

• Aménagement de la rue du Four Banal, route du 
Quaireux (allant jusqu’à la boulangerie) à Cerzeau



Actions communales Trames vertes/Trames bleues
Deux ruches vont être prochainement installées sur notre commune : 

Une ruche pédagogique (contenu visible) qui sera implantée à proximité du parking 
de la mairie et qui a été préalablement décorée par les enfants dans le cadre des 
activités périscolaires. 

Et une ruche de biodiversité (non exploitée) sera, quant à elle, posée à la carrière de 
Ricou. 
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Deux délégations Burkinabées envoyées par l’ONG 
Terre Verte ont été accueillies en Deux-Sèvres, entre 
le 9 mars et le 9 avril et du 9 avril au 9 mai ; 

La commune et le comité de jumelage d’Azay-le-Brûlé 
ont participé à l’accueil et à l’organisation du séjour de 
ces 2 délégations, avec le concours de particuliers, et 
en collaboration avec des agriculteurs, des entreprises 
et des associations locales mais aussi extra-régionales. 

Pour les 8 participants qui exercent dans leur pays 
différents métiers au sein de 3 fermes pilotes, ce séjour 
avait pour objectif d’enrichir leurs connaissances et 
leurs expériences par des rencontres, des visites et 
des échanges, notamment concernant des pratiques 
agricoles durables, le maraîchage, l’horticulture 
(pépinière, aménagement et l’entretien des espaces), 
la transformation et la commercialisation des produits 
agricoles, la collecte et le traitement des déchets 
ménagers, les énergies renouvelables, etc... 

Des échanges et visites ont donc été organisés sur 
notre commune dans ce but.

�changes à Azay-le-Brûlé 
pour deux délégations 

burkinabées

Semis en pied de murs
Dans le cadre des actions 
communales de la charte 
Terre Saine, vous tous, 
citoyen(ne)s d’Azay êtes 
conviés à participer à la 
démarche de fleurissement 
de la commune qui 
consiste à semer des fleurs 
le long des murs et des 
trottoirs, qui viendront 

progressivement se subtituer aux mauvaises 
herbes. Actions économisant par la même le travail 
de déherbage manuel ou mécanique alternatif à 
l’utilisation de traitement chimique des surfaces.

Merci à toutes celles et tous ceux qui ont d’ores et déjà 
effectué des semis sur des espaces publics et, à ceux 
qui n’ont pu être présents ce samedi 1 Avril dernier, 
rendez vous en octobre pour  une nouvelle action de 
distrubution de graines.  

Si vous voyez des boucles de marquage le long des 
chemins de la commune, ces dernières balisent les 
repousses naturelles d’arbres afin de les protéger et 
les conserver dans nos haies.

La loi sur la transition énergétique impose qu’à 
partir du 1er janvier 2017, les collectivités territoriales 
et leurs groupements n’utilisent plus de produits 
phytopharmaceutiques (pesticides, herbicides et 

insecticides) pour l’entretien des espaces verts et des voiries 
et en rappelle les obligations réglementaires et les sanctions. 

La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement) est chargée des contrôles 
et d’appliquer les sanctions en cas de non respect de la 
nouvelle réglementation. 

Une commune peut donc se voir infliger une amende s’il 
est notamment constaté l’utilisation de produits herbicides 
(désherbants…) sur un espace public. Elle pourra alors le 
cas échéant demander à la DREAL de se retourner vers les 
particuliers si cet usage leur était imputable. 
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Article L. 2121-27-1 du code général des collectivités territoriales, 
"le bulletin municipal constitue un élément de communication 
institutionnel qui transcrit la parole officielle de l’équipe 
municipale. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, un 

espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité...". Bien  que cette obligation 
ne s’impose donc pas à notre commune, nous avons souhaité accorder cette possibilité au groupe d’opposition.

Malgré notre opposition (4 votes contre 15 pour), une augmentation de 3,5 % des taux communaux d’imposition 
sur les taxes d’habitation, foncière et foncière non bâtie, a été acceptée par le conseil municipal.
Cette augmentation permettra des recettes supplémentaires pour le budget de fonctionnement d’environ 
26 000 €.
Nous restons persuadés que certaines dépenses peuvent être diminuées pour maintenir l’équilibre du budget.
Nous pensons notamment à la diminution des indemnités des élus, en nombre d’adjoints : 5 actuellement, et en 
montant.
Pour rappel,  les indemnités prévues pour 2017 représentent 57 200 € (soit 1 664 € brut mensuel  pour le maire et 
638 € brut mensuel pour chaque adjoint).

Espace réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale

PAROLES À L’OPPOSITION
Information : bulletin municipal et 
conditions d’expression des élus
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Club d’aéromédélisme d’Azay le Brulé, 
des graines de champions  

Jocelyn Pouzet remporte la manche Coupe du 
Monde junior de Norvège, catégorie planeurs, 
3 juniors (sur 3) et 2 séniors (sur 3) qualifiés en 
�quipes de France 2017 Vol libre de pente. 

Très belle réussite de l’exposition 
photos organisée par la SEP Photos

Repas municipal  
des aînés toujours 

apprécié

Trente équipes de 6 joueurs se 
sont affrontées lors du tournoi 

de football organisé par 
l’ASAA le lundi de Pâques

Cinq cents personnes 
ont assisté aux 4 

représentations de la SEP 
Théâtre



ON Y SERA...
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Vous pourrez retrouver toutes ces 
informations en détail

dans le Azay Infos Spécial «Culture» qui 
vous sera distribué en juin.



1 L 1 J 1 S H.et la P. 1 M 1 V
2 M 2 V 2 D 2 M 2 S
3 M 3 S 3 L 3 J Artenetra 3 D
4 J 4 D 4 M 4 V 4 L Rentrée scolaire
5 V 5 L 5 M 5 S 5 M
6 S 6 M 6 J 6 D 6 M
7 D 7 M 7 V 7 L 7 J
8 L Commémoration 8 J 8 S Eurochestrie 8 M 8 V
9 M 9 V 9 D 9 M 9 S H. et la P.

10 M 10 S 10 L 10 J 10 D
11 J 11 D Rallye pédestre 11 M 11 V 11 L
12 V 12 L 12 M 12 S 12 M
13 S AG MSBS 13 M 13 J Feu artifice 13 D 13 M
14 D 14 M 14 V 14 L 14 J
15 L 15 J 15 S 15 M 15 V
16 M 16 V 16 D 16 M 16 S
17 M 17 S ECD : Sophrologie 17 L 17 J 17 D
18 J 18 D 18 M Contes en C. 18 V 18 L
19 V 19 L 19 M 19 S 19 M
20 S 20 M 20 J 20 D 20 M
21 D 21 M 21 V 21 L 21 J
22 L 22 J 22 S 22 M 22 V
23 M 23 V 23 D 23 M 23 S
24 M 24 S Fête des écoles 24 L 24 J 24 D
25 J 25 D 25 M 25 V Ciné en plein air 25 L
26 V 26 L 26 M 26 S 26 M
27 S 27 M 27 J 27 D 27 M
28 D 28 M 28 V 28 L 28 J
29 L 29 J 29 S 29 M 29 V
30 M 30 V 30 D 30 M 30 S
31 M 31 L 31 J

ECD : En Cadre et Déco, MSBS : Margot Step by Step, H. et la P. : L'Homme et la Pierre
Vacances scolaires

sept-17mai-17 juin-17 juil-17 août-17

Mairie d’Azay-le-Brûlé
8 route du Quaireux

Cerzeau
79400 Azay-le-Brûlé

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 

de 13h à 17h

azaylebrule.mairie@wanadoo.fr

Contacts
Tél. : 05 49 06 58 75
Fax : 05 49 06 09 02

Calendrier 

www.azaylebrule.fr

�lections


